
Je suis opposé à ce projet éolien de Cernay en raison de son impact résiduel important et illégal en 
phase d'exploitation, dont la synthèse est présentée page 564/616 du volume 5 de l'étude 
présentée :

Il n'est pas admissible :
1 – de subir des nuisances acoustique de manière « modéré » comme présenté dans l'étude.
2 – de subir des nuisances visuelles de nuit « modérées » en raison du balisage.
3 – de subir un impact résiduel ne serait-ce qu « faible » en matière de sécurité pour les riverains 
comme présenté dans l'étude.

Pour ces impacts résiduels inadmissibles assumés dans l'étude d'impact, merci de rendre un avis 
défavorable.


